
TYPE D’AIDE 

Vente de terrain viabilisé à un bailleur social 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE 

Communauté de communes du Val de Sarthe 

TYPE DE BENEFICIAIRES 

Bailleurs sociaux. 

ENVELOPPE BUDGETAIRE AU TITRE DE L’ANNEE EN COURS 

Budget 2024 : 

- 0 € pour l’achat des terrains. 

- 231 000 € pour financement de travaux de viabilisation des terrains. 

 

BILAN DE L’ANNEE PRECEDENTE 

En 2023:  

- 0 € pour financement de travaux de viabilisation. 

- 0 € pour l’achat de terrains. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D
o
n

n
é

e
s
 m

is
e

s
 à

 j
o
u

r 
e

n
 n

o
v
e
m

b
re

 2
0

2
4

 

OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

La Communauté de communes du Val de Sarthe est compétente depuis 2005 dans le domaine de l’acquisition 

foncière et / ou la viabilisation de terrains pour la construction de logements sociaux locatifs ou en accession à la 

propriété en partenariat avec les organismes gérant le logement social. 

Communauté de 

Communes du Val  

de Sarthe 

Viabilisation de terrains  

pour la construction de 

logements locatifs  

sociaux / création  

de réserve  

foncière Sylvestre BAPTISTA 

Service Economie, Aménagement et Habitat 

2 rue du 11 novembre – BP 26 

72 210 LA SUZE-SUR-SARTHE 

02 43 83 51 12 

economie@cc-valdesarthe.fr   

mailto:economie@cc-valdesarthe.fr

